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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-7818

Département(s) de publication : 60, 80, 91, 75, 51, 92, 02, 95, 77
 Annonce n° 24-7818

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-5757
17/01/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CC Pays de ValoisNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
SABINOTTO ShelsyCorrespondant : 

62 rue de Soissons  Adresse :  , 60800 Crépy-en-Valois
Coordonnées :

 Téléphone : 0344880509
 Courriel : shelsy.sabinotto@cc-paysdevalois.fr

 Adresse internet : http://cc-paysdevalois.e-marchespublics.com

Section 3 - Description du marché

Fourniture de solutions de dématérialisation : parapheurs électroniques, certificats Objet du marché : 
et transmission des flux réglementaires Valois pour le compte de la Communauté de Communes du 
Pays de Valois

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"Section 10 - Conditions de délai", après la mention :"Section 10 - Conditions de délai"Dans la rubrique 

"Date limite de réception des candidatures : 17/01/2024 à 19:10 Ne pas tenir Supprimer : 
compte de la "date limite de réception des candidatures" inscrite par erreur dans cet avis et qui 
n'a pas lieu d'être dans la procédure. La date de référence est la "date limite de réception des 
offres"

23/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-7818
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-7818
http://cc-paysdevalois.e-marchespublics.com
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